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Sur les cavaliers sociaux  
 

 

 
Normes de référence 

• 

 

Constitution de 1958 

Titre V : Des rapports entre le Gouvernement et le Parlement 
 

1. La loi fixe les règles concernant : (…) 

- Article 34 

5. l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; (…) 
11. La loi fixe les principes fondamentaux :  
17. du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. 
18.Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l’État dans les conditions et sous les 
réserves prévues par une loi organique1

19. Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre 
financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les 
conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 

.  

 
 

L’initiative des lois appartient concurremment au Premier Ministre et aux membres du Parlement. 

- Article 39 

Les projets de loi sont délibérés en Conseil des Ministres après avis du Conseil d’Etat et déposés sur le 
bureau de l’une des deux assemblées. “ Les projets de loi de finances et de loi de financement de la 
sécurité sociale sont soumis en premier lieu à l’Assemblée nationale. ” 2

 
 

 

Le Parlement vote les projets de loi de financement de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par une loi organique

- Article 47-1 

3

Si l’Assemblée nationale ne s’est pas prononcée en première lecture dans le délai de vingt jours après 
le dépôt d’un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai de quinze jours. Il 
est ensuite procédé dans les conditions prévues à l’article 45. 

. 

Si le Parlement ne s’est pas prononcé dans un délai de cinquante jours, les dispositions du projet 
peuvent être mises en oeuvre par ordonnance. 
Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n’est pas en session et, pour 
chaque assemblée, au cours des semaines où elle a décidé de ne pas tenir séance, conformément au 
deuxième alinéa de l’article 28. 
La Cour des comptes assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l’application des lois 
de financement de la sécurité sociale. 
Code de la sécurité sociale 
 
                                                      
1 Loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 
2 Loi constitutionnelle n° 96-138 du 22 février 1996, article 2 
3 Lois organiques n° 96-646 du 22 juillet 1996 et 2005-881 du 2 août 2005 
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Livre 1 - Généralités - Dispositions communes à tout ou partie des régimes de base 
Titre 1 - Généralités 

• Chapitre 1er bis - Lois de financement de la sécurité sociale 

 Section 1 : Contenu et présentation des lois de financement 

I - La loi de financement de la sécurité sociale de l'année comprend quatre parties : 

- Article L.O. 111-3 

- une partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos ; 
- une partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général pour l'année à venir ; 
- une partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir. 
A - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos, la loi de financement 
de la sécurité sociale : 
1°. Approuve les tableaux d'équilibre par branche du dernier exercice clos des régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale, du régime général et des organismes concourant au financement de ces régimes, ainsi que 
les dépenses relevant du champ de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie constatées lors de cet 
exercice ;  
2°. Approuve, pour ce même exercice, les montants correspondant aux recettes affectées aux organismes 
chargés de la mise en réserve de recettes au profit des régimes obligatoires de base de sécurité sociale et ceux 
correspondant à l'amortissement de leur dette ; 
3°. Approuve le rapport mentionné au II de l'article L.O. 111-4 et, le cas échéant, détermine, dans le respect 
de l'équilibre financier de chaque branche de la sécurité sociale, les mesures législatives relatives aux 
modalités d'emploi des excédents ou de couverture des déficits du dernier exercice clos, tels que ces 
excédents ou ces déficits éventuels sont constatés dans les tableaux d'équilibre prévus au 1°. 
 
B - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives à l'année en cours, la loi de financement de la 
sécurité sociale :  
1°. Rectifie les prévisions de recettes et les tableaux d'équilibre des régimes obligatoires de base et du régime 
général par branche, ainsi que des organismes concourant au financement de ces régimes ;  
2°. Rectifie les objectifs de dépenses par branche de ces régimes, l'objectif national de dépenses d'assurance 
maladie de l'ensemble des régimes obligatoires de base, ainsi que leurs sous-objectifs ayant été approuvés 
dans la précédente loi de financement de la sécurité sociale ;  
3°. Rectifie l'objectif assigné aux organismes chargés de l'amortissement de la dette des régimes obligatoires 
de base et les prévisions de recettes affectées aux fins de mise en réserve à leur profit. 
 
C - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général pour 
l'année à venir, la loi de financement de la sécurité sociale : 
1°. Approuve le rapport prévu au I de l'article L.O. 111-4 ; 
2°. Détermine, pour l'année à venir, de manière sincère, les conditions générales de l'équilibre financier de la 
sécurité sociale compte tenu notamment des conditions économiques générales et de leur évolution 
prévisible. Cet équilibre est défini au regard des données économiques, sociales et financières décrites dans 
le rapport prévu à l'article 50 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances. 
A cette fin : 
a) Elle prévoit, par branche, les recettes de l'ensemble des régimes obligatoires de base et, de manière 
spécifique, celles du régime général, ainsi que les recettes des organismes concourant au financement de ces 
régimes. L'évaluation de ces recettes, par catégorie, figure dans un état annexé ; 
b) Elle détermine l'objectif d'amortissement au titre de l'année à venir des organismes chargés de 
l'amortissement de la dette des régimes obligatoires de base et elle prévoit, par catégorie, les recettes 
affectées aux organismes chargés de la mise en réserve de recettes à leur profit . 
c) Elle approuve le montant de la compensation mentionnée à l'annexe prévue au 5° du III de l'article 
L.O. 111-4 ; 
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d) Elle retrace l'équilibre financier de la sécurité sociale dans des tableaux d'équilibre présentés par branche 
et établis pour l'ensemble des régimes obligatoires de base et, de manière spécifique, pour le régime général 
ainsi que pour les organismes concourant au financement de ces régimes ; 
e) Elle arrête la liste des régimes obligatoires de base et des organismes concourant à leur financement 
habilités à recourir à des ressources non permanentes, ainsi que les limites dans lesquelles leurs besoins de 
trésorerie peuvent être couverts par de telles ressources. 
 
D - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir, la loi de 
financement de la sécurité sociale : 
1°. Fixe les charges prévisionnelles des organismes concourant au financement des régimes obligatoires de 
base ; 
2°. Fixe, par branche, les objectifs de dépenses de l'ensemble des régimes obligatoires de base et, de manière 
spécifique, ceux du régime général, ainsi que, le cas échéant, leurs sous-objectifs. La liste des éventuels sous-
objectifs et la détermination du périmètre de chacun d'entre eux sont fixées par le Gouvernement après 
consultation des commissions parlementaires saisies au fond des projets de loi de financement de la sécurité 
sociale ; 
3°. Fixe l'objectif national de dépenses d'assurance maladie de l'ensemble des régimes obligatoires de base 
ainsi que ses sous-objectifs. La définition des composantes des sous-objectifs est d'initiative 
gouvernementale. Les commissions parlementaires saisies au fond des projets de loi de financement de la 
sécurité sociale sont consultées sur la liste des sous-objectifs et la définition des composantes de ces sous-
objectifs. Le nombre de sous-objectifs ne peut être inférieur à cinq. 
 
II - La loi de financement de l'année et les lois de financement rectificatives ont le caractère de lois de 
financement de la sécurité sociale. 
La loi de financement rectificative comprend deux parties distinctes. Sa première partie correspond à la 
partie de la loi de financement de l'année comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre 
général. Sa deuxième partie correspond à la partie de la loi de financement de l'année comprenant les 
dispositions relatives aux dépenses. 
Seules des lois de financement peuvent modifier les dispositions prises en vertu du I. 
 
III - L'affectation, totale ou partielle, d'une recette exclusive des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale, des organismes concourant à leur financement, à l'amortissement de leur dette ou à la mise en 
réserve de recettes à leur profit ou des organismes finançant et gérant des dépenses relevant de l'objectif 
national de dépenses d'assurance maladie, à toute autre personne morale ne peut résulter que d'une 
disposition de loi de financement. Ces dispositions sont également applicables, sous réserve des 
dispositions de l'article 36 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, à 
l'affectation d'une ressource établie au profit de ces mêmes régimes et organismes à toute autre personne 
morale que l'État. 
 
IV – Seules des lois de financement peuvent créer ou modifier des mesures de réduction ou 
d’exonération de cotisations de sécurité sociale non compensées aux régimes obligatoires de base.  
Cette disposition s’applique également :  
1°. A toute mesure de réduction ou d’exonération de contribution affectées aux régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale, ou aux organismes concourant à leur financement ou  à l’amortissement de leur dette ou à 
la mise en réserve de recettes à leur profit, ou aux organismes finançant et gérant des dépenses relevant de 
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie ;  
2°. A toute mesure de réduction ou d’abattement  de l’assiette de ces cotisations et contributions ;   
3°. A toute modification des mesures non compensées à la date de l'entrée en vigueur de la loi organique 
n°2005-881 du 2 août 2005 relative aux lois de financement de la sécurité sociale. 
 
V -    
 A - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de l'année comprenant les 
dispositions relatives à l'année en cours, outre celles prévues au B du I, les dispositions ayant un effet sur 
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les recettes des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement, à 
l'amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur profit, relatives à l'affectation de ces 
recettes, sous réserve des dispositions de l'article 36 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 
précitée, ou ayant un effet sur les dépenses de ces régimes ou organismes. 
 
B - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de l'année comprenant les dispositions 
relatives aux recettes et à l'équilibre général pour l'année à venir, outre celles prévues au C du I, les 
dispositions : 
1°. Ayant un effet sur les recettes de l'année des régimes obligatoires de base ou des organismes 
concourant à leur financement, ou relatives, sous réserve des dispositions de l'article 36 de la loi organique 
n° 2001-692 du 1er août 2001 précitée, à l'affectation de ces recettes ; 
2°. Ayant un effet sur les recettes de l'année ou des années ultérieures des régimes obligatoires de base 
ou des organismes concourant à leur financement, ou relatives, sous réserve des dispositions de l'article 36 de 
la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 précitée, à l'affectation de ces recettes, à la condition qu'elles 
présentent un caractère permanent ; 
3°. Modifiant les règles relatives aux cotisations et contributions affectées aux régimes obligatoires de 
base ou aux organismes concourant à leur financement ; 
4°. Relatives à la trésorerie et à la comptabilité des régimes obligatoires de base ou des organismes 
concourant à leur financement, à l'amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur 
profit ; 
5°. Relatives au transfert, à l'amortissement et aux conditions de financement de l'amortissement de la 
dette des régimes obligatoires de base, et relatives à la mise en réserve de recettes au profit des régimes 
obligatoires de base et à l'utilisation de ces réserves, à la condition que ces dernières opérations aient une 
incidence sur les recettes de l'année ou, si elles ont également une incidence sur les recettes des années 
ultérieures, que ces opérations présentent un caractère permanent ; 
 
C - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de l'année comprenant 
les dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir, outre celles prévues au D du I, les 
dispositions : 
1°. Ayant un effet sur les dépenses de l'année des régimes obligatoires de base ou sur les dépenses de 
l'année des organismes concourant à leur financement qui affectent directement l'équilibre financier de ces 
régimes ; 
2°. Ayant un effet sur les dépenses de l'année ou des années ultérieures des régimes obligatoires de base 
ou sur les dépenses des organismes concourant à leur financement qui affectent directement l'équilibre 
financier de ces régimes, à la condition qu'elles présentent un caractère permanent ; 
3°. Modifiant les règles relatives à la gestion des risques par les régimes obligatoires de base ainsi que les 
règles d'organisation ou de gestion interne de ces régimes et des organismes concourant à leur financement, 
si elles ont pour objet ou pour effet de modifier les conditions générales de l'équilibre financier de la sécurité 
sociale ; 
4°. Améliorant l'information et le contrôle du Parlement sur l'application des lois de financement de la 
sécurité sociale. 
 
D - Peuvent également figurer dans la loi de financement, dans les conditions et sous les réserves prévues au 
A et aux 1°, 2° et 3° du B et du C du présent V, les dispositions relatives aux organismes qui financent et 
gèrent des dépenses relevant de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie. 
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Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- SUR LA PLACE DE CERTAINES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE : 

- Décision n° 2004-508 DC du 16 décembre 2004 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 
(cs 19 à 21) 

16. Considérant qu'aux termes du dix-neuvième alinéa de l'article 34 de la Constitution : " Les lois de 
financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte 
tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves 
prévues par une loi organique " ; 
17. Considérant que le I de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale dispose : 
" Chaque année, la loi de financement de la sécurité sociale : 
" 1° Approuve les orientations de la politique de santé et de sécurité sociale et les objectifs qui déterminent 
les conditions générales de l'équilibre financier de la sécurité sociale ; 
" 2° Prévoit, par catégorie, les recettes de l'ensemble des régimes obligatoires de base et des organismes 
créés pour concourir à leur financement ; 
" 3° Fixe, par branche, les objectifs de dépenses de l'ensemble des régimes obligatoires de base comptant 
plus de vingt mille cotisants actifs ou retraités titulaires de droits propres ; 
" 4° Fixe, pour l'ensemble des régimes obligatoires de base, l'objectif national de dépenses d'assurance 
maladie ; 
" 5° Fixe, pour chacun des régimes obligatoires de base visés au 3° ou des organismes ayant pour mission de 
concourir à leur financement qui peuvent légalement recourir à des ressources non permanentes, les limites 
dans lesquelles ses besoins de trésorerie peuvent être couverts par de telles ressources " ; 
18. Considérant que le III du même article prévoit en son premier alinéa : " Outre celles prévues au I, les lois 
de financement de la sécurité sociale ne peuvent comporter que des dispositions affectant directement 
l'équilibre financier des régimes obligatoires de base ou améliorant le contrôle du Parlement sur l'application 
des lois de financement de la sécurité sociale " ; 
19. Considérant que l'article 7 de la loi déférée interdit " la vente, la distribution ou l'offre à titre gratuit de 
paquets de moins de vingt cigarettes ", au lieu de dix-neuf auparavant ; que son article 11 prévoit qu'un 
arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale revalorisera chaque année les frais de procédure que le 
responsable d'un accident doit verser à la caisse d'assurance maladie en sus du remboursement des 
prestations perçues par la victime ; que son article 44 complète le code du travail en vue de suspendre le 
contrat de travail lorsque " l'accouchement intervient plus de six semaines avant la date prévue pour 
l'accouchement et exige l'hospitalisation postnatale de l'enfant " ; que son article 52 majore la prime prévue 
par l'article L. 531-2 du code de la sécurité sociale en cas d'adoption ; qu'enfin, son article 58 permet à des 
personnes ayant exercé des activités de chef d'exploitation ou d'entreprise agricole avant leur majorité, sans 
avoir cotisé à l'assurance vieillesse, de racheter certaines périodes d'activité ; que ces dispositions, par leur 
faible incidence financière sur les dépenses ou sur les recettes des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale, n'affecteraient pas de façon significative l'équilibre de ces régimes ; 
20. Considérant que l'article 21 dispose que " le Gouvernement déposera, au plus tard le 31 décembre 2005, 
devant le Parlement, un rapport sur le financement de la télémédecine " ; que cette disposition n'a ni pour 
objet, ni pour effet d'améliorer le contrôle du Parlement sur l'application des lois de financement de la 
sécurité sociale ; 
21. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les articles 7, 11, 21, 44, 52 et 58 ne relèvent d'aucune des 
catégories mentionnées aux I et III de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale et ne trouvent donc 
pas leur place dans la loi déférée ; qu'ils doivent être déclarés non conformes à la Constitution comme 
étrangers au domaine des lois de financement de la sécurité sociale ; 
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- SUR LA PLACE DE CERTAINES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE : 

- Décision n° 2005-528 DC du 15 décembre 2005 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 2006 
(cs. 27 à 31) 

25. Considérant qu'aux termes du vingtième alinéa de l'article 34 de la Constitution : " Les lois de 
financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte 
tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves 
prévues par une loi organique " ; 
26. Considérant que le I de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale détermine l'objet et le contenu 
de chacune des quatre parties de la loi de financement de la sécurité sociale relatives, respectivement, au 
dernier exercice clos, à l'année en cours et, en ce qui concerne l'année à venir, aux recettes et à l'équilibre 
général, d'une part, et aux dépenses, d'autre part ; que les III et IV du même article complètent la liste des 
dispositions qui ne peuvent être approuvées que dans le cadre des lois de financement ; qu'enfin, le V désigne 
celles qui peuvent figurer dans une telle loi ; 
27. Considérant que le I de l'article 15 prévoit que les organisations les plus représentatives des organismes 
d'assurance maladie complémentaire pourront signer la convention définissant les modalités de mise en 
oeuvre par les assureurs des recours des organismes de sécurité sociale contre les tiers responsables ; que les 
articles 93 et 94 disposent que ces mêmes organismes seront informés par les caisses d'assurance maladie de 
la mise en oeuvre des procédures définies aux articles L. 133-4 et L. 314-1 du code de la sécurité sociale ; 
que les organismes en cause ne sont pas des régimes obligatoires de base de la sécurité sociale ; qu'ils ne 
relèvent pas non plus des autres organismes mentionnés par l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité 
sociale ; que, dès lors, les dispositions les concernant sont étrangères au champ des lois de financement de la 
sécurité sociale ; 
28. Considérant que le paragraphe VI de l'article 25 accroît les obligations de contrôle des donneurs d'ordre 
sur les entreprises sous-traitantes, en matière de lutte contre l'emploi d'étrangers ne disposant pas d'un titre 
les autorisant à exercer une activité salariée en France ; qu'il soumet les particuliers aux mêmes obligations ; 
que ces mesures ont un effet trop indirect sur les recettes des régimes obligatoires de base pour pouvoir se 
rattacher aux dispositions qui, aux termes des 1° et 2° du B du V de l'article L.O. 111-3 du code de la 
sécurité sociale, "ont un effet sur les recettes des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant 
à leur financement" ; 
29. Considérant que l'article 36 précise les compétences des conciliateurs exerçant dans les caisses locales 
d'assurance maladie ; que l'article 39 complète celles de la Haute Autorité de santé en matière de 
certification des logiciels d'aide à la prescription médicale ; que l'article 49 élargit le champ du régime 
dérogatoire des recherches biomédicales visant à évaluer les soins courants ; que le III de l'article 73 
complète les statuts généraux des fonctions publiques de l'Etat, des collectivités territoriales et de la 
fonction publique hospitalière en vue d'augmenter, dans certains cas, la durée du congé de maternité avec 
traitement ; que ces mesures sont sans effet sur les dépenses des régimes obligatoires de base de la 
sécurité sociale, ou ont sur elles un effet trop indirect pour pouvoir se rattacher aux dispositions ayant, 
aux termes des 1° et 2° du C du V de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale, " un effet sur les 
dépenses... des régimes obligatoires de base ou sur les dépenses... des organismes concourant à leur 
financement qui affectent directement l'équilibre financier de ces régimes " ; 
30. Considérant que l'article 58 prévoit que le Gouvernement remettra au Parlement un rapport sur les 
"différents instruments fiscaux permettant de diminuer le prix relatif des fruits et des légumes et sur leur 
efficacité comparée" ; que l'article 59 impose également au Gouvernement de remettre au Parlement un 
rapport " sur l'influence des laits maternels de substitution dans le développement de l'obésité infantile " ; que 
ces dispositions ne peuvent être regardées comme ayant pour objet, au sens du 4° du C du V de l'article L.O. 
111-3 du code de la sécurité sociale, d'améliorer l'information et le contrôle du Parlement sur l'" application " 
des lois de financement de la sécurité sociale ; 
31. Considérant qu'aucune des dispositions précitées ne trouve sa place dans la loi déférée ; qu'elles doivent 
être déclarées non conformes à la Constitution comme étrangères au domaine des lois de financement de la 
sécurité sociale ; 
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- Quant au domaine des lois de financement de la sécurité sociale : 

- Décision n° 2006-544 DC du 14 décembre 2006 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 2007 
(cs 10 et 11) 

7. Considérant que les requérants demandent au Conseil constitutionnel de déclarer contraires à la 
Constitution les dispositions de la loi déférée " qui dépassent la définition des conditions générales de son 
équilibre financier et des objectifs de dépenses, telle que prévue par l'article 34 de la Constitution et dont 
l'adoption nuit à la sincérité des débats parlementaires " ; 
8. Considérant qu'aux termes du vingtième alinéa de l'article 34 de la Constitution : " Les lois de financement 
de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs 
prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par 
une loi organique " ; 
9. Considérant que le I de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale détermine l'objet et le contenu de 
chacune des quatre parties de la loi de financement de la sécurité sociale relatives, respectivement, au dernier 
exercice clos, à l'année en cours et, en ce qui concerne l'année à venir, aux recettes et à l'équilibre général, 
d'une part, et aux dépenses, d'autre part ; que les III et IV du même article complètent la liste des dispositions 
qui ne peuvent être approuvées que dans le cadre des lois de financement ; qu'enfin, le V désigne celles qui 
peuvent figurer dans une telle loi ; 
10. Considérant que l'article 45 modifie les règles de cumuls d'emplois applicables aux directeurs et 
directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale ; que l'article 52 reporte l'entrée en 
fonction des nouvelles chambres disciplinaires de l'ordre des pharmaciens à la date de désignation de leurs 
présidents ; que l'article 57 permet à l'accord-cadre conclu entre le comité économique des produits de santé 
et les laboratoires pharmaceutiques de prévoir, pour ces derniers, des modalités d'information particulières 
; que l'article 76 crée un " Centre national de gestion ", établissement public national placé sous la tutelle du 
ministre chargé de la santé, en vue d'assurer la gestion et, le cas échéant, la rémunération des personnels de 
direction de la fonction publique hospitalière et des praticiens hospitaliers ; que l'article 81 supprime 
une compétence des sections des assurances sociales pour l'attribuer aux chambres disciplinaires de l'ordre 
national des médecins ; que l'article 82 tend à informer les assurés sociaux sur l'accès des médecins aux 
données afférentes aux procédures de remboursement ; que l'article 87 rétablit le droit, pour les 
établissements publics sociaux et médico-sociaux, d'agir directement contre les obligés alimentaires de leurs 
pensionnaires ; que l'article 90 autorise le versement de la prestation de compensation du handicap au 
début de chaque trimestre ; que le V de l'article 104 transfère aux tribunaux des affaires de sécurité sociale le 
contentieux des pénalités financières pour manquement à certaines règles du code de la sécurité sociale, 
jusqu'alors dévolu à la juridiction administrative ; que l'article 111 interdit, à compter du 1er janvier 2007, la 
création de certains régimes de retraite complémentaires facultatifs ; que l'article 115 impose à l'État de 
prendre en charge l'intégralité des pensions versées, au titre des services accomplis sous le statut de la 
fonction publique de l'État, aux fonctionnaires demandant leur intégration dans la fonction publique 
territoriale ; qu'enfin, l'article 117 prévoit, pour les seules années 2008 à 2010, une augmentation de la 
dotation de l'État au fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante ; 
11. Considérant que ces mesures figurent " dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de 
l'année comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir " ; qu'elles sont dénuées 
d'effet sur les dépenses de l'année des régimes obligatoires de base au sens de l'article L.O. 111-3 du code 
de la sécurité sociale ; que celles qui touchent aux années ultérieures ne présentent pas " un caractère 
permanent " ; qu'aucune d'entre elles ne constitue une règle relative à la gestion des risques ayant " pour 
objet ou pour effet de modifier les conditions générales de l'équilibre financier de la sécurité sociale " ; 
 (…) 
14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'il y a lieu de déclarer contraires à la Constitution les 
articles 45, 52, 57, 76, 81, 82, 87, 90, 111 (…) de la loi déférée ainsi que le V de son article 104 ; 
(…) 
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(…) 

- Décision n° 2007-558 DC du 13 décembre 2007 - Loi de financement de la sécurité sociale (cs 9 à 16) 

- SUR LA PLACE DE CERTAINES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE
9. Considérant qu'aux termes du vingtième alinéa de l'article 34 de la Constitution : « Les lois de 
financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte 
tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves 
prévues par une loi organique » ;  

 :  

10. Considérant que le I de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale détermine l'objet et le contenu 
de chacune des quatre parties de la loi de financement de la sécurité sociale relatives, respectivement, au 
dernier exercice clos, à l'année en cours et, en ce qui concerne l'année à venir, aux recettes et à l'équilibre 
général, d'une part, et aux dépenses, d'autre part ; que les III et IV du même article complètent la liste des 
dispositions qui ne peuvent être approuvées que dans le cadre des lois de financement ; qu'enfin le V désigne 
les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général pour l'année à venir, ainsi qu'aux dépenses, qui 
peuvent figurer dans une telle loi ;  
En ce qui concerne la partie de la loi de financement comprenant les dispositions relatives aux recettes et à 
l'équilibre général pour 2008
11. Considérant que l'article 15 interdit la vente de produits du tabac en distributeurs automatiques ; que 
l'article 21 est relatif à l'affiliation obligatoire aux assurances sociales du régime général des personnes qui 
exercent à titre occasionnel auprès d'une autorité publique indépendante dotée de la personnalité morale 
une activité dont la rémunération est fixée par des dispositions législatives ou réglementaires ou par décision 
de justice ; que l'article 25 précise le contenu du décret en Conseil d'Etat prévu par l'article L. 725-24 du 
code rural relatif au recouvrement de cotisations et de créances ; que l'article 26 vise à permettre au salarié, 
en accord avec son employeur et par dérogation aux accords collectifs, à convertir un repos compensateur de 
remplacement en une majoration salariale ;  

 :  

12. Considérant que ces mesures figurent « dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de 
l'année comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général pour l'année à venir » ; 
qu'elles n'ont pas d'effet ou ont un effet trop indirect sur les recettes des régimes obligatoires de base ou des 
organismes concourant à leur financement ; qu'elles ne relèvent pas non plus des autres catégories 
mentionnées au V de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale et ne trouvent donc pas leur place 
dans la loi déférée ; que, par suite, elles doivent être déclarées non conformes à la Constitution comme 
étrangères au domaine des lois de financement de la sécurité sociale ;  
En ce qui concerne la partie de la loi de financement comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour 
2008
13. Considérant que l'article 42 crée des sanctions en cas de carence ou de retard dans la réalisation 
d'études pharmaco-épidémiologiques postérieurement à l'obtention de l'autorisation de mise sur le marché 
d'un médicament ; que l'article 49 supprime le comité consultatif de la démographie médicale ; que 
l'article 58 renforce les obligations qui incombent aux fabricants ou aux distributeurs de dispositifs 
médicaux ; que l'article 67 associe l'Etat et la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés à 
l'administration du groupement pour la modernisation du système d'information hospitalier ; que l'article 
68 ouvre à tous les centres hospitaliers et aux établissements privés participant au service public hospitalier 
la possibilité d'être autorisés à instituer une structure médicale accueillant des personnels de santé autres 
que ceux exerçant leur activité à titre exclusif dans l'établissement ; que l'article 80 modifie le régime des 
incompatibilités applicables aux membres des conseils d'administration des établissements publics de 
santé ;  

 :  

14. Considérant que l'article 81 prévoit que la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés 
se prononce sur les conventions d'adossement de régimes spéciaux élaborées en application des articles L. 
222-6 et L. 222 -7 du code de la sécurité sociale ; que l'article 82 permet à cette caisse de demander qu'une 
clause de révision soit intégrée dans ces opérations d'adossement ; que l'article 83 complète le contenu 
des documents d'information destinés aux assurés en matière de retraite ; que l'article 88 modifie la 
compétence des tribunaux des affaires de sécurité sociale ; que l'article 90 rend obligatoire la motivation 
des décisions de refus d'inscription d'un établissement sur une liste donnant droit à ses salariés à bénéficier 
d'une cessation anticipée d'activité ; que l'article 97 est relatif à l'information susceptible d'être donnée par les 
caisses d'allocations familiales sur les différentes possibilités de garde d'enfants et les prestations 
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associées ; que l'article 114 crée une infraction pénale en matière de sous-traitance et habilite les agents 
mentionnés aux articles L. 324-12 ou L. 8271-7 du code du travail à la constater ;  
15. Considérant que ces mesures figurent « dans la partie de la loi de financement de l'année comprenant les 
dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir » ; qu'elles n'ont pas d'effet ou ont un effet trop 
indirect sur les dépenses des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; 
qu'elles ne relèvent pas non plus des autres catégories mentionnées au V de l'article L.O. 111-3 du code de la 
sécurité sociale et ne trouvent donc pas leur place dans la loi déférée ; que, par suite, elles doivent être 
déclarées non conformes à la Constitution comme étrangères au domaine des lois de financement de la 
sécurité sociale ;  
16. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune autre question de 
conformité à la Constitution,  
D É C I D E : 
Article premier

 

.- Sont déclarés contraires à la Constitution les articles 15, 21, 25, 26, 42, 49, 58, 67, 68, 80 à 
83, 88, 90, 97 et 114 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2008. 

 
 

(…) 

- Décision n° 2008-571 DC du 11 décembre 2008 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 
(cs 21 à 27) 

- SUR LA PLACE DE CERTAINES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE : 
21. Considérant qu'aux termes du dix-neuvième alinéa de l'article 34 de la Constitution : " Les lois de 
financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte 
tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves 
prévues par une loi organique " ; 
22. Considérant que le I de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale détermine l'objet et le contenu 
de chacune des quatre parties de la loi de financement de la sécurité sociale relatives, respectivement, au 
dernier exercice clos, à l'année en cours et, en ce qui concerne l'année à venir, aux recettes et à l'équilibre 
général, d'une part, et aux dépenses, d'autre part ; que les III et IV du même article complètent la liste des 
dispositions qui ne peuvent être approuvées que dans le cadre des lois de financement ; qu'enfin le V désigne 
les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général pour l'année à venir, ainsi qu'aux dépenses, qui 
peuvent figurer dans une telle loi ; 
. En ce qui concerne la partie de la loi de financement de la sécurité sociale comprenant les dispositions 
relatives aux recettes et à l'équilibre général pour 2009 :  
23. Considérant que les 1° et 2° du I de l'article 20 de la loi déférée inscrivent les modalités de prise en 
charge par l'employeur des frais de transport des salariés dans la négociation annuelle obligatoire sur les 
salaires prévue dans la branche à l'article L. 2241-2 du code du travail et dans l'entreprise à son article L. 
2242-8 ; que, dans le cadre de la même négociation, le quinzième alinéa du 3° du I du même article impose à 
l'employeur de proposer un plan de mobilité ; que l'article 21 de la loi déférée comporte diverses mesures 
relatives à la sécurité juridique des relations entre les cotisants et les organismes de recouvrement des 
recettes de la sécurité sociale ; que ces dispositions n'ont pas d'effet ou ont un effet trop indirect sur les 
recettes des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; que, par suite, 
elles ne trouvent pas leur place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; 
. En ce qui concerne la partie de la loi de financement de la sécurité sociale comprenant les dispositions 
relatives aux dépenses pour 2009 : 
. Quant à la section comprenant les dispositions relatives aux dépenses d'assurance maladie : 
24. Considérant que l'article 40 de la loi déférée rétablit la qualification de " médecin compétent " ; que 
son article 41 désigne l'autorité compétente pour fixer le montant de la contribution due par les 
professionnels de santé n'utilisant pas les feuilles de soins électroniques ; que son article 43 prévoit 
l'information des patients sur la liste des professionnels et des centres de santé ayant adhéré à des " 
contrats d'amélioration des pratiques " ; que son article 44 renvoie au décret les modalités de participation 
des patients au système de pharmacovigilance ; que les trois derniers alinéas de son article 45 ont trait aux 
missions et aux modalités de fonctionnement du groupement d'intérêt public chargé du développement 
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des systèmes d'information de santé partagés ; que son article 46 met en place une expérimentation afin de 
remettre à certains patients un dispositif portable contenant leur dossier médical sous forme numérique ; 
que son article 55 accroît les pouvoirs du directeur de l'Agence régionale de l'hospitalisation sur les 
directeurs des établissements de santé, sociaux et médico-sociaux et sur ces établissements en cas de 
difficulté financière ou de dysfonctionnement ; que son article 56 rend obligatoire la certification des 
comptes de certains établissements publics de santé ; que son article 57 modifie les modalités de 
financement du centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la 
fonction publique hospitalière ; que son article 58 regroupe trois organismes dans un même groupement 
d'intérêt public ; que le I de l'article 65 fait participer la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au 
financement de la formation des aidants et des accueillants familiaux de personnes âgées ou handicapées 
adultes ; que son article 72 impose la mention du prix de revente des prothèses et autres dispositifs 
médicaux dans le devis préalable ; que ces dispositions n'ont pas d'effet ou ont un effet trop indirect sur les 
dépenses des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; que, par suite, 
elles ne trouvent pas leur place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; 
. Quant à la section comprenant les dispositions relatives aux dépenses d'assurance vieillesse : 
25. Considérant que l'article 94 de la loi déférée fixe à soixante-dix ans la limite d'âge des présidents de 
conseil d'administration des établissements publics de l'État et à soixante-cinq ans celle des directeurs 
généraux et directeurs de ces établissements ; que son article 96, lequel ne présente pas un caractère 
permanent, réforme les conditions d'attribution de l'indemnité temporaire d'outre-mer de façon 
progressive jusqu'à 2028 et la supprime au-delà ; que ces dispositions n'ont pas d'effet ou ont un effet trop 
indirect sur les dépenses des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; 
que, par suite, elles ne trouvent pas leur place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; 
. Quant aux sections comprenant les dispositions relatives aux dépenses d'accidents du travail et de maladies 
professionnelles et à celles de la branche famille : 
26. Considérant que l'article 99 de la loi déférée autorise, en cas de contestation d'une décision relative à la 
fixation du taux d'incapacité d'une victime, la transmission du rapport médical à un médecin placé auprès 
de la juridiction saisie ; que son article 109 modifie le régime du crédit d'impôt accordé aux entreprises 
qui créent ou participent à la création de crèches ; que ces dispositions n'ont pas d'effet ou ont un effet trop 
indirect sur les dépenses des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; 
que, par suite, elles ne trouvent pas leur place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; 
. Quant à la section comprenant les dispositions relatives à l'organisation ou à la gestion interne des régimes 
obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement :  
27. Considérant que l'article 111 de la loi déférée modifie les modalités de nomination et de cessation de 
fonction des directeurs et des agents comptables des organismes du régime général ; qu'il n'a pas pour objet 
de modifier les conditions générales de l'équilibre financier de la sécurité sociale ; que, par suite, il n'a pas sa 
place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; 
(…) 
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